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RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION

Origine : Demande de renseignements en date du 10 juillet 2000

Demandeur : FACEF  et  ARC

Question no 1 :  SCGM-19, document 3, p. 4, ligne 16

«Ne pas avoir un impact tarifaire indu sur la clientèle».

1. a) Veuillez définir ce que vous entendez par «impact tarifaire indu».

1. b) Veuillez préciser  l’encadrement ou les lignes directrices que s’est données la SCGM afin
de définir ce qu’est un impact tarifaire indu.

Réponse 

1.a)    Voir réponse à la question 8.1 du RNCREQ à la pièce SCGM-19, Document 3.07.

1.b)    Voir réponse aux questions 8.1 et 8.2 du RNCREQ à la pièce SCGM-19, Document 3.07,
ainsi que la réponse à la question 7.1 de la Régie de l’énergie à la pièce SCGM-19, Document
4.04.


